
Comment puis-je planifier le
don d’une police d’assurance-
vie à MADD Canada ?
Pour offrir une police d’assurance-vie en don à MADD Canada (Les
mères contre l’alcool au volant), vous devez d’abord souscrire une
assurance-vie et ensuite désigner MADD Canada comme bénéficiaire.
Pour ce faire, vous devriez consulter votre courtier d’assurance, votre
planificateur financier ou votre avocat. Il y a trois moyens de planifier
le don d’une police d’assurance-vie : vous pourriez offrir une police
d’assurance-vie existante ; vous pourriez souscrire une nouvelle police
d’assurance-vie ; ou vous pourriez offrir le produit d’une police 
d’assurance-vie.
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Assurance-vie entière – Une police d’assurance-vie entière est une assur-
ance permanente avec des primes fixées à vie. Avec ce genre de police, les
dividendes s’accumulent et la valeur de rachat s’accroît jusqu’à l’échéance
de la police. 

Assurance-vie temporaire – La police d’assurance-vie temporaire se dis-
tingue de la police d’assurance-vie entière en ce qu’elle prévoit uniquement
une prestation de décès (aucune autre option). Ce genre de police constitue
généralement l’assurance-vie la moins dispendieuse puisque ces polices
n’offrent aucun autre bénéfice. Les primes sont établies à part entière en
fonction du coût de l’assurance. Les primes de certaines polices aug-
mentent au fil des années.

Assurance-vie universelle – Une police d’assurance-vie universelle com-
bine un régime d’assurance-vie temporaire avec un compte de placements.
Chaque prime représente un versement vers le coût de l’assurance ainsi
qu’un dépôt dans le compte de placements. Les primes pour les polices
d’assurance-vie universelles sont recalculées annuellement.

Quels sont les 
différents genres
d’assurance-vie ?

Il y a trois genres
d’assurance-vie :

Assurance-vie
entière

Assurance-vie 
temporaire

Assurance-vie 
universelle
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Veuillez consulter un conseiller professionnel. Les renseignements présentés
dans ce document visent à vous offrir un aperçu de ce genre de don planifié.
Nous vous encourageons fortement à demander conseil d’un professionnel
indépendant afin de veiller à ce que votre don planifié soit adapté à vos objectifs
financiers, votre situation fiscale et vos
besoins particuliers.

CE DOCUMENT N’A PAS POUR OBJET DE FOURNIR DES CONSEILS JURIDIQUES. VEUILLEZ CONSULTER UN 
AVOCAT-CONSEIL AVANT DE PRENDRE QUELQUE DISPOSITION QUE CE SOIT.

Mettez fin à la conduite avec facultés affaiblies et planifiez un don fiscalement
avantageux. Offrez un don planifié à MADD Canada… dès aujourd’hui
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